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Un groupement aux compétences 

complémentaires pour vous accompagner 

Performance  

environnementale 

Communication  

& concertation 

Urbanisme et aménagement du territoire 
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Une équipe expérimentée pour répondre à 

vos attentes 
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Maxime LOPEZ 
 

 

 

 

 

 

Interlocuteur principal 

chez Aire publique 

 

Emilie Marais 

 

 

 

 
 

 

Interlocutrice principale 

chez Even Conseil 

 

Morgane HAUBOURDIN 
 

 

 

 

 

 

Pilotage technique 

Interlocutrice principale 

 

Fabienne CELDRAN 
 

Pilotage stratégique 

Accompagnés par 10 collaborateurs aux profils diversifiés 
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Le Pays de Seine-et-Tilles en Bourgogne 
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o Un territoire deé                      

 

 

 

o é qui témoigne dôune 

tradition intercommunale é 

66 communes et plus de 25 655 

habitants pour une superficie de 

1 114 Km² 

o 3 communauté de communes 

au 1/01/2017 pour former un 

territoire de projet cohérent et 

sans enclave  
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Quôest-ce que le SCoT ? 
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En quelques motsé 
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o Un schémaé fixant les orientations générales dôam®nagement pour 

les 20 prochaines années en définissant un cadre commun aux 

documents dôurbanisme ; 

o éde Cohérenceé Il articule lôensemble des thématiques urbaines 

et environnementales et définit un cadre commun aux documents 

dôurbanisme locaux ; 

o éTerritorialeé Il est élaboré à lô®chelle dôun territoire de projet 

cohérent, dôun seul tenant et sans enclave : PETR Seine et Tilles. 

Le SCoT est é  
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En quelques motsé 
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o Un « Super PLU »  

o Une île, déconnectée des territoires voisins  

o Un document thématique à lô®chelle intercommunale  

o Terminé une fois approuvé  

o Gravé dans le marbre 

Le SCoT nôest pasé 
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Le SCoT et le développement durable 
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1° Principe dôéquilibre : 
Å Entre zones urbaines et rurales 

Å Entre renouvellement urbain et extensions  

Å Pour une utilisation économe des espaces  

Å Pour la sauvegarde du patrimoine 

Å (é) 

 

2° Qualité urbaine, 

architecturale et 

paysagère 

 

 

3°  Principe de 

diversité des 

fonctions et de 

mixité 
 

6° La protection des milieux naturels et 

des paysages, de la biodiversité et la remise en bon 

état des continuités écologiques 

 

7° La lutte contre le changement 

climatique et l'adaptation à ce changement 
 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques  

 

5° La prévention des risques, des 

pollutions et des nuisances de toute 

nature 
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Le SCoT et les documents dôam®nagement 
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Côest le document 

pivot qui sécurise 

les relations 

juridiques 

(SRADDET) 
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Le SCoT et les documents dôurbanisme 
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Une mise en compatibilité des PLU et CC avec le SCoT à anticiper 

 
Compatibilité avec les futurs orientations et objectifs : 
dans un délai dô1 an (en cas de modification) ou de 3 ans (en cas de 

révision) à compter de lôapprobation du SCoT 

 

Notre proposition :  

Une anticipation de cette mise en compatibilité 

Une approche partagée entre le territoire et les bureaux 

dô®tudes  
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Contenu et finalité de ce document 

stratégique 
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Rapport de 

présentation 

Cohérence de la 

démarche 

Diagnostic 

État initial de 

lôenvironnement  

Justifications (articulation 

des plans et programmes, 

choix retenus) 

Évaluation 

Environnementale 

PADD  

Projet dôAm®nagement 

et de Développement 

Durables 

Exprime le projet politique 

du territoire 

Enonce les objectifs 

retenus 

DOO 

Document dôorientation 

et dôObjectifs 

(prescriptif)  

Mise en îuvre des 

objectifs du PADD en 

formalisant des 

prescriptions et 

recommandations 

Documents graphiques 

 

Le suivi 

6 ans après approbation du SCoT :  une analyse de sa 

mise en application et une délibération sur son maintien 

ou sa mise en révision, sous peine de caducité. 
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Quelle articulation avec les procédures de 

PLU en cours ? 
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Le DOO doit notamment :  

Arrêter, (é), des objectifs chiffr®s de consommation ®conome de lôespace et 

de lutte contre lô®talement urbain. 

Enveloppes foncières maximales en extension (par exemple) 
 

Délimiter les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers et urbains à 

protéger et définir les modalités de protection nécessaires au maintien de la 

biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 

écologiques. 

Délimitation de la trame verte et bleue et définition des objectifs 

de protection 
 

 
Les PLU traduisent ces objectifs et permettent leur mise en îuvre 
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Quelle articulation avec les procédures de 

PLU en cours ? 
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Le DOO doit notamment :  

 

Définir les objectifs et les principes de la politique de l'habitat  et préciser les 

objectifs dôoffre de nouveaux logements ventil®s, soit par EPCI ou par 

communes, et les objectifs de la politique dôam®lioration du parc 

Fixer des objectifs de construction par secteur (neuve et 

réhabilitation), des densités minimum, etc. 

Les PLU traduisent ces objectifs et permettent leur mise en îuvre 
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Exemple dôarticulation SCoT/PLU 

La Trame Verte et Bleue 
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Exemple dôarticulation SCoT/PLU 

La Trame Verte et Bleue 
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